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- Confiscation de matériel 
contrefaisant détenu par un usager 

- Confiscation et indemnité contre
façon 

- Confiscation et ventes postérieures 
au jugement 
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G U I D E D E L E C T U R E 

I - LES FAITS 

- 09.07.1965 

26,05.1970 

08/.09..06.I970 

16.01.1973 

16.05.1973 

La Société BRASSEUR dépose le brevet n° 1.449.986 
pour une machine niveleuse. 

La Société BOMAG fabrique en ALLEMAGNE, et introduit 
en FRANCE, avec l'aide de la Société MALETRA, des 
machii^es litigieuses. 

La Société PARIS-MATERIEL achète et utilise cer
taines de ces machines. 

La Société BRASSEUR fait opérer une saisie-contre
façon au siège de PARIS-MATERIEL. 

La Société BRASSEUR assigne les Sociétés BOMAG, 
MALETRA et PARIS-MATERIEL en contrefaçon devant le 
T.G.I. de Paris. Elle demande notamment la confis
cation des matériels contrefaisants. 

SOVEMAT vient aux droits de la Société BRASSEUR 

T.G.I. Paris admet la validité du brevet n° 1.449. 
986 et reconnaît l'action en contrefaçon fondée à 
l'égard des importateurs BOMAG et MALETRA, et non 
fondée à l'égard de l'utilisateur de bonne foi. 
En vue de l'indemnité de contrefaçon et de l'indem
nité d'exploitation prononcées à l'encontre de 
PARIS-MATERIEL, BOMAG et MALETRA, le Tribunal or
donne la confiscation des matériels litigieux en 
quelque lieu qu'ils se trouvent, y compris ceux 
trouvés aux mains de PARIS-MATERIEL 



BOMA-G et MALETRA font appel mais ne contestent plus 
la validité du brevet, ni la matérialité de la con
trefaçon, 

SOVEMAT demande à la Cour la confirmation du juge
ment , ainsi que la confiscation de tout le maté
riel importé depuis le rendu du jugement. 

II - LE DROIT 

Problèmes 

Plusieurs problèmes ayant tous trait à la confiscation sous la loi 
de 1968, ont été abordés. 

Nous laisserons de côté les deux problèmes qui ont donné lieu à 
des solutions classiques en droit (confiscation du tout fonctionnel ; impossi
bilité d'ordonner la confiscation de matériel contrefaisant détenu par des 
tiers non partie à l'instance), pour ne nous intéresser qu'aux problèmes aux
quels des solutions nouvelles ont été apportées ; 

- Possibilité de confiscation du matériel contrefaisant entre les 
mains de l'utilisateur de bonne foi ; 

- Délimitation des domaines respectifs attribués aux sanctions 
pécuniaires et à la confiscation ; 

- Possibilité de confiscation du matériel importé et vendu à 
compter du jugement. 

K TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (Possibilité de confiscation du 
matériel contrefaisant entre les 
mains de l'utilisateur de bonne 
foi). 

A ) LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) BOMAG et MALETRA soutiennent que la confiscation de matériel contrefaisant 
ne peut être réalisée entre les mains d'un utilisateur de bonne foi. 

b) SOVEMAG conclut en adoptant les motifs du jugement : "la confiscation est 
une sanction à caractère réel et doit s'appliquer même à l'utilisateur de 
bonne foi". 

2°) Enoncé du problème 

La confiscation est-elle une sanction à caractère réel qui peut 
être appliquée à un utilisateur de bonne foi, ou bien une sanction civile qui 
ne peut être appliquée que s'il y a faute ? 



B) LA SOLUTION 

1°) Enoncé de__la__solution 

" Mais considérant que la confiscation a le caractère d'une 
sanction civile, et que le "contrefacteur" dont la bonne 
foi a été reconnue n'a pas engagé sa responsabilité 
qu'il s'ensuit qu'il n'est pas possible d'appliquer une sanc
tion à celui qui n'est pas responsable", 

2°) Commentaire de la solution 

La solution adoptée par la Cour rejoint un courant dominant de la 
doctrine (voir ROUBIER : "Le Droit de la Propiété Industrielle", Tomes I et 2 
page 471) qui estime que la confiscation est une sanction et ne peut donc pas 
s'exercer à l'encontre de celui qui n'est pas responsable. 

Rappelons que la jurisprudence, interprétant les articles 29 et 30 
de la loi de 1844, était particulièrement sévère pour l'utilisateur d'un maté
riel contrefaisant qui ne pouvait s'exonérer de sa responsabilité civile même 
en prouvant sa bonne foi. Il n'en est plus ainsi sous la loi nouvelle étant 
donné que selon la jurisprudence interprétant l'article 51 de la loi de 1968, 
l'utilisateur d'un matériel contrefaisant est exonéré de toute responsabilité 
s'il est de bonne foi. L'utilisateur de bonne foi n'est plus contrefacteur(la 
Cour emploie à tort l'expression "contrefacteur de bonne foi"). Il est donc 
tout à fait justifié que l'action en confiscation intentée par le breveté à 
l'encontre de l'utilisateur de bonne foi soit accueillie sous la loi de 1844, 
et soit repoussée comme en l'espèce sous la loi de 1968, 

K TRAITEMENT DU DEUXIEME PROBLEME (délimitation des domaines res-
V pectifs attribués aux sanctions 

pécuniaires et à la confisca
tion) , 

A) LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

MALETRA et BOMAG prétendent que les mesures de confiscation font 
double emploi avec les réparations pécuniaires accueillies en leur principe 
par les premiers juges, 

2°) Enoncé du problème 

La confiscation a-t-elle le caractère d'une sanction civile 
destinée à permettre la réparation du dommage, et comme telle fait-elle double 
emploi avec les sanctions pécuniaires ? 

B) LA SOLUTION 

1°) Enoncé de^la^solution 

" Considérant aussi que la confiscation et que les réparations 
pécuniaires sont des sanctions qui ont des rôles distincts et 



"ne se confondent pas, que la première est destinée à empê
cher la poursuite de la contrefaçon, tandis que la seconde 
doit permettre la réparation du préjudice du breveté, 
qu'ainsi les deux mesures ordonnées par le Tribunal doivent 
être maintenues". 

2°) Commentaire de la solution 

La solution dégagée par la Cour de Paris est nouvelle. Il était, 
en effet, de doctrine et de jurisprudence constante, sous l'ancienne loi, que 
la confiscation était une sanction civile qui avait pour but premier de répa
rer le préjudice causé au breveté, et pour but second d'empêcher la poursuite 
de la contrefaçon. La mesure de confiscation était d'ailleurs maintenue même 
si elle avait pour effet d'enrichir le breveté. Le texte même de l'article 49 
de la loi de 1844 semblait imposer une telle interprétation ; "Les objets 
confisqués seront remis au propriétaire du brevet sans préjudice de plus am
ples dommages et intérêts", La confiscation, d'après ce texte, devait être 
considérée comme moyen principal de réparation, et les dommages et intérêts ne 
devaient intervenir qu'à titre subsidiaire si le préjudice du breveté n'était 
pas suffisamment réparé. 

Selon la Cour de Paris la confiscation peut se cumuler avec les 
réparations pécuniaires ; la confiscation n'a donc plus pour but premier de 
réparer le préjudice causé au breveté, ce qui est l'objet des réparations pé
cuniaires, mais d'empêcher la poursuite de la contrefaçon, ce qui revient à 
considérer la confiscation comme une peine civile subsidiaire et facultative 
qui s'applique en plus des dommages et intérêts. L'article 57 de la loi de 
1968, qui présente la confiscation comme subsidiaire et facultative permet une 
telle interprétation, 

K TRAITEMENT DU TROISIEME PROBLEME ( Possibilité de confiscation 
du matériel contrefaisant im
porté et vendu à compter du 

jugement). 

A) LE PROBLEME 

1°) Prétentions_des parties 

a) - SOVEMAT demande la confiscation des matériels contrefaisants importés en 
FRANCE par MALETRA et BOMAG à compter du jugement, ou le paiement de la contre 
valeur si la confiscation n'est pas possible, 

b) - MALETRA et BOMAG soutiennent qu'en raison de l'effet suspensif de l'appel, 
la confiscation ne peut s'exercer que sur le matériel importé et vendu à comp
ter de l'arrêt et non du jugement, 

2°) Enoncé du_problème 

Est-il possible d'ordonner la confiscation ou le paiement de la 
valeur du matériel contrefaisant importé et vendu, qui est donc sorti des 
mains du défendeur, condamné pour contrefaçon ? 



B) LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant qu'en dépit de l'effet suspensif de l'appel, le 
jugement du Tribunal constituait un avertissement ; qu'en con
tinuant à importer en FRANCE du matériel déclaré contrefai
sant avant qu'il ait été statué sur leur appel, les appelantes 
ont commis à tout le moins une imprudence," 

"Considérant surtout que le jugement est constitutif de droits 
et que la date à laquelle il a été rendu doit être retenue, 
dès lors qu'il est confirmé par le présent arrêt," 

"Considérant aussi,que SOVEMAT est, au contraire, fondée en 
sa demande additionnelle, qui procède de sa demande originaire, 
s'agissant des mêmes faits qui se sont poursuivis postérieure
ment au jugement". 

"Considérant qu'il est fait droit à la demande additionnelle 
de SOVEMAT et qu'il est ordonné soit la confiscation du maté
riel lui-même importé postérieurement au jugement, soit le 
paiement de sa valeur". 

2 ° ) Commentaire de la solution 

Sous la loi ancienne, certaines décisions avaient prononcé la 
confiscation des matériels contrefaisants en possession du contrefacteur au 
moment du jugement, ou bien de l'assignation ou même de l'arrêt. Au cas où le 
contrefacteur, soit parce qu'il avait détruit le matériel confisqué, soit 
parce qu'il l'avait vendu, ne pouvait le représenter, il était condamné à en 
payer la contre-valeur. 

Or, cette fois-ci, le contrefacteur va devoir payer la contre-
valeur du matériel contrefaisant qu'il a importé et vendu entre le jugement 
et l'arrêt, c'est-à-dire qu'il devra verser une somme égale à son chiffre 
d'affaires. 
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DÉCRET DU IG JUIN 1970 
COFic; Ö PFi$ 

COUR D'APPSL Diî PARIS 
QUATRIBKS CHAMBRE 

ArrSt du .26 mai 1975 

Contradictoire 
4 avocats 
/̂ rr8t au fond 

n» -1, 

Appel d'un ^u^nent 
du î.a.I. PARIS?» eh 
du 16 aai 1973 

A l'audience du sept avril mil neuf 
cent soixante quinze de la Cour d'Appel de 
Paria, Quatrtème chaobre, composée de Mon
sieur Y.BiRNARD Président it de Messieurs 
BONHEFOUS et DUFOUR Conseillers, assistés de 
Maitre P.DUPOHT Secrétaire-Greffier, en pré
sence de Monsieur L-TVT Avocat Général, a été 
appelée l'affaire n» A- 11.457 et A 15.153 i 

SNTRS I i V - la société BOPPARTim MASCHIS^'f 
BAU'GaS5LT£CHAFT H.D.B. - BOMAG - sociétc de 
droit alienand, ayant son siège social à 
5407 BOPPARD REEIH - Allemagne, 

Appelante, et intimée. 
Représentée par Maître LABSY Avoué, 
Assistée de Maitre CCSTIi Avocat, 

£•/- la société M A L E T R A . 
société a'nonvoe dont le siège social est à 
Paris (l5ème; 6 passage des Entrepreneurs, 

Appelante, _^ 
Représentée par Maitre Î^ S S f Avoué, 
Assistée de Maitre ^ 3'Avocat, 

Comptabilisé au C l 

0 3 SE?. 1975 

lèro page/. 

•t : W- la société r̂ 'KTS STUD PI CONS
TRUCTION Di£ MA^i^RIEL - SOVEMAT, dont le siè
ge est à Valenciennes (Nord) 184 avenus do 
Liège. 

Intimée, 
Représentés par Maitre ^ 
Assistée de Maitre flfegfSa 

Avocat, 

2"/- Les sieurs JOBART et CklUI., 
agissant en qualité do syndics au ré^lozcnt 
jiidiciaire de la société SOVEMAT, 

Intervenants» 
' Eaprésentéô par Maitre dST^TS Avoa^, 

ÀAS'istés de Maitre Ca»myr"^^-^g^^^ 
Avocat » 



5®/- la société FARIS-MATSRIgL. 
dont 1© siège social est à Bornas-sur-Oise (Tal d® 

Intiaée, 
.Représentée par Maitre Avoué, 
Assistée de Maitre ^ ^ S i ^ Avocat» 

A cette audience, tenue publiquement, ont 
été entendus les avoués et les avocats do la cause 
en leurs conclusions et plaidoiries, puis le Hiniatère 
Public en ses observations, l'affaire a été aise en dé-
libéi^ et renvoyée pour arrêt» 

Après délibération par les alaes ®^istratE, 
l*aîrr?t stiivant a été rendu l 

L A C O U R . 

Vi« 

Statuant sur les appels des sociétés BOHAG 
et KAliiTRA d'un jugecant du tribxir̂ l de grand® instance 
de Paris (jèae chambre) rendu le seize mai mil neuf 
cent soixante trôiee; ensemble sur la demande addition
nelle de la société S0V3UÎS - • ^ ̂  ̂  ^ 

. Considérant que le jugement entrepris a pro
noncé comae suit % -

deuxt^««*page/• 

" Donne acte h la société de VaîTS, d'STUDffi 
et de COKSTRÜCriCN D2 MATERIEL, dite SOVEMAT, de ce — 
qu'elle intervient dans l'instance principale, aux lieu 
et place de la société Ateliers François Brasseur, la
dite société lui ayant fait apport do son actif après 
dissolution et, notamment, du brevet 1.449.8.96; - - -

" Valide la saisie-contrefaçon opérée par 
H3RVE, Huisèier de 'Justice, au siège de la société PARES 
MATERIEL le vingt six mai mil neuf cent soixante dixj-

" Déclare valable la brevet français demandé 
1« neuf á^iiHe^ mil neuf cent soixante cinq, délivré 1« 
onze juille'- ail neuf cent soixante six, sous le numéro 
1^49.896; ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 



4è&* cliaabre du 
26 BAl 1975 

trolaibàM pai;e/» 

• Ket la société PARIS KATSRIEL hors de cause» 
n'étant pas établi que les faits d'utilisation de niatériel 
contrefaisant qui lui ont été reprochés aient été commis en 
connaissance de cause;        

" Dit que la société BOK,;0 BOPPART:^ K/^CHINEN 
ВАТОЗ^ЬЗЗСНАРТ K.B.H. et la société MALSTRA ont introduit 
illicitement en France, en VTJO de leur utilisation commer
ciale, des dispositifs contrefaisants (machines niveleusea) 
protégés par le brevet français n" 1.449.896, appartenant 
& la société de Vente d'Studes et de Construction de maté
riel, dito SOVEMAT, ftt sont ainsi tombées sous le coup des 
dispositions des .articles vingt nexxf et cinquante et гш do 
la loi du deux Janvier mil neuf cent soixante huit, 

" Fait d.̂ fenae à l'avenir aux sociétés BOJÎAG et 
KALETRA d'introduire en France de tels dispositifs à peina 
d'une astreinte de cinq aille francs par infraction сопв',.а
tée h. l'expiration du délai de deux mois à dater de la si
gnification du présent jugement, 

" Ordonne la confiscation de tous aaiáriels con
trefaisants et des prospectus, brochures et catalogues dé
crivant losdits matériels en quelques lieux qu'ils se tẑ ou

•ent on ce compris les appareils, prosp:»ctus, brochvires et 
catalogues se trouvant entre les nains de la société PùRIS 
HATSRIBI.} . • 

"Avant dire droit sur le montant der dommages
intérêts, commet, en qualité d'expert, VOISIN ... lequel... 
aura pour mission de rechorcher tous éléments de nature à 
permettre au tribunal de chiffrer le montant des doœm.?.ge3
intérôte dus к la société SOVaiAT du fait de l'introduction 
en France par les sociétés BOKAG et MALSTRA des matériels 
contrefaisants destinés ou non à la société PAHISMATSRISL 
et ce, on fonction de tous les fai .a cornais jusqu'au jour 
du prononcé du présent jugement (ainsi que le requiert la 
société demanderesse .... 

" Par provision» condamne in solidua les sociétés 
ВОЯАО et XALST a à payer к la société SOVZMAT la somme de 
trente mille francs; 

" Autorise l'inscription du dispositif du présent 
jxigeaent dans trois joximaux ou revues au choix do la socié
té SOVbMAT et aux fr̂ iis des sociétés ВОКАО et KALSTRA, qui 
en seront tenues in solidum sans que le coût total ce ces 
insertions puisse excéder Is somme de huit uille francs; 

" Déboute la société BOKAG de sa demande rocoQven
tionnelle en dommagesintérêts; 

" Ordonne à toutes fins utiles la transmission 
d*une copie du présent jugement к l'Institut national de la 
Propriété Industrielle;   « .  .     . « .    .   .    



* Rejette сошое Inopérantes ou œal fozxdéea 
toutes oonçXuslons plus aaples ou contraires des par
ties...*** } — 

Considérant que BOKAC a fait signifier un 
acte d'appel à PARISMATERIEL; que le Jugeœont ontre
pris ne contient aucxme condamnation de BOîUQ au pro
fit de PARISMA?KRIEL; qu'en ses conclusions B02ÎAG ne 
lui demande rien? qu'à l'égard de PARISMATERIEL, BOKAO 
n'est pas fondée en son appel; 

Considérant que SOVEMAT n'a pas formé d'appel 
contre PARISHATERIBL et que celleci sollicite la 
confirmation du Jugement en ce qu'il l'a mise hors de 
cause; qu'elle demande aussi que l'appel de BCMAO к son 
égard soit déclaré abusif mais n'a pas réclaaé des dom
magosintérôts de ce chef; 

Considérant que BOMAG ot MALETRA ont interje
té appel l'une contre l'autre; que toutefois elles ne 
eollicitcnt aucune condamnation de l'une envors l'autre; 
qu'en conséquenoe BOMAG et KALETRA ne sont pas fondées 
de ces chefs en leurs appels;             

Considérant que BOMAG et MALETRA ont déclaré 
en leurs écritures adopter,chacune en ce qui la concer
ne, les conclusions qu'ailes ont respectivement fait si
gnifier \ S0VE2iAT; 

Or considérant que BOKAG a écrit qu'elle n'en
tezuiait pas reprendre devant la Cour la discussion Ins
taurée de£ant le tribunal quant à la validité du brevet 
I.449«896* ni même la contrefaçon;           

Considérant aussi qu'il résulte de l'ènseable 
des écritures des appelantes que leurs appels, ainsi que 
leurs défenses к la demande additionnelle de SOVEMAT,ne 
poirtent que sur l'étendue des réparations et des confis
cations ordonnées ainsi que sur le dispositif consti
tuant la contrefaçon;                 

quatribsw page/* 

Qu'elles prétendent que les mesures de 
oonfiscation font double emploi avec les réparations pé
ounlaireat                       

« Qtt'en tout état de oauae, elles ne sauraient 



s. 

4àae сЬашЪге du 
26 ïeai 1975 Ôtre exercées visàvis de porsormes étrangères aux débats» 

 Que les réparations pécuniaires évantuelle
Bent prononcées devront Itre " limitées à la béquille bre
" vetéo " et ne devront pas s'appliquer à l'ensemble des 
appareils sur lesquels ce dispositif est monté, ou ne l'est 
pas, à la discrétion do l'acheteur ; 

Considérant enfin que НАЬЗТЛА soutient qu'elle 
ignorait quo les dispositifs du matériel BOHAG pouvaient 
porter atteinte aux droits du brevet}    

Considérant que tant SOVEMAT que J03ART et CAIL
L E , intervenants en qualité de ajmdics au règlement jxidi
ciaire de SOVïïMl?, dont ils ont repris les conclusions, de
mandent que le jugomont soit confirmé en toutes вея disposi
tions et, y ajoutant, qu'il soit dit î 

 que les condamnations porteront stir tous les 
faits de contrefaçon cornais jusqu'à la date de l'arrSt à 
intervenir} 

 que pour tout appareil contrefaisant importé 
en France par MALETRA t BOMAO après le jugement du seize 
aai mil neuf cent soixante treize ordomiant Igî xjnfiscation, 
les appelantes devraient remettre à S0V:KAT, soit l'appa
reil, importé en fraude de l'interdiction ordonnée par le — 
tribmial, soit le prix représentant la valeur de l'appareil, 
si la confiscation de celuici n'est pas possible}     

Considérant que BOKAG MALETRA demandent au 
contraire qu'il soit dit que la confiscation des matériels 
présumés contrefaisants porterait seulement sur ceux qui se
raient importés postérieurement au présent arrêt;   

Considérant, en premier lieu, dès lors que les 
appelantes ne contestent plus la validité du brevet   
I.449»S96 ni sa contrefaçon, qu'il échet, de ces deux chefs 
d'adopter les motifs du jugement dont appel et de le confir
mer; 

•Considérant, en deuxième lieu, que MALSTRA pré
tend qu'elle ignorait qua les machines importées par elle 
comportaient un dispositif contrefaisant et qu'ainsi elle 
n'a pas agi en connaissance de cause;           

oinquième page/» Mais considérant que MALETRA a concouru av̂ c 
BOMAG à l'introduction en France des articles déclarés 



contrfaisants ec que cet acte n'est p.s compris dans 
l'énxuaération figurant au àecond alinéa de l'article 
cinquante et. un pour lesquels il est exigé qu'ils 
aient été cornais en connaissance de cause; 

 Qu'en effet, cette disposition de l'alinéa 
deux de l'article cinquante et vin est une exception à 
la règle selon laquelle toute atteinte au droit du bre
veté constitue une contrefaçon; 

 Qu'en conséquence l'énunération qui J^i
gure est limitative,      

D'où il suit que MALSTHA n'est pas fondée de 
ce chef; 

Considérant,, en troisième lieu, que les appe
lantes sollicitent l'infirmation de la disposition or
donnant la confiscation de tout matériel contrefaisant, 
prospectus, bz4>chures et catalogues décrivant lesdits 
matéi^els, " en quelque lieu qu'ils se trouvent, en ce 
" compris les appareils prospectus, brochures et cata
" logues trouvée entre les mains de PARIS^lATERIEL " ; 

Considérant que les appelantes sont fondées 
de ce chef quand elles soutiennent que la confiscation 
ne peut être oî ionnée " en tout lieu ", dès lora qu'el
le pourrait ainsi atteindre une personne qui n'a pas été 
condamnée, ai même appelée en la cause;        

Considérant, çàur les objets " trouvés entre 
" les mains de PARISKAV^HIEL ", que les premiers juges, 
après l'avoir mise hors de cause au motif qu'il n'était 
pas établi qu'elle ait agi en connaissance de CQUS9,ont 
cependant ordonné la confiscation к son égard, estimant 
que cette sanction a un caractère réel et doit s'appli
quer к гш utilisateur de bonne fol» saxif è ce dernier к 
agir contre ses fournisseurs en r. abourseaent de la va
levur des appareils confisquée;             

Considérant que PARISMATERIEL n'a pas solli
cité l'infirmation de ce chef de la décision;   

•ixikae page/» 
Considérant toutefois que lea appelantes ont 

intérêt k la demander, dès lors qu'elles sont suscepti
bles, ainsi que l'a dit le tribunal, de faire 1*objet 



4Ьай chaabre d u 
26 B a i 1975 d'une demande de reabouroeaenti 

Considérant que SOTSHAT concluí; à la confirna

tion de cette décision s'ans opposer aux appelantes que La 
condanmation concome PARISMATZRIEL; 

Considérant ainsi qu*il échet de statuer dans 
los termes du débat Judiciaire tel qua lea parties l'
soumis k la Cour en leurs conclusions i 

Or considésant qu'en effet la loi prévoit la 
confiscation des obja'.o controfaits sans distinguer selon 
quo le contrefacteur est ou n'est раз de bonne foi|   « « 

Mais considérant que la confiscation a le oarac
tère d'une sanction civile et que le contrcjfacteur dont la 
bonne foi a été reconnue n'& pas engagé sa responsabilité} 

 Q.u'il s'ensuit qu'il n'est pas possible d'ap
pliquer une sanction к celui qui n'est ps regpoaaibl®}  

~ Que, de ce. chef, les appelantes Bont fondées 
en leur appel} „ _ „ ^ „ . . . » , „ „ « . „ „ „ _ » . « 

Considérant, en quatrième lieu^ quo les appel 
tes prétendent que rien n'impose ler raesures de confisca» 
tion et que cellesci ne devraient pis §tre ordonnées fai

sant double emploi av>c loo réparations pécunlair^îs solli

.citées par SOVoKAT, dès lors quo le preiaior Juge laa a ac~ 
cueillies en leur principe en accordant une indemnisé pro

visionnelle à SOVEMAT et on coaaetlant un expert ea vue da 
lui fournir des éléments d'évaluation} 

Mais considérant que la confiscation apparait 
nécessaire pour assurer le respect des droits du breveté 
q u e son exécution ne présente pas de difficultés majeur» 
s ' e^ssant de matériels importés dont il est aisé d© 
tre l e nombre, le lieu où ils sont entreposés pour 1 
des appelantes ou de l'une d'elles ©t la valeur ai; 
i l s . no seraient pas représentés en naturel « » « 

septième page/. Considérant aussi ц\ш la wnTiscatioa et les 



réparatioxia pécuniaires sont des sanctions qui ont des 
rôles distincts ez ne se confcftlent pas; que la preaiière 
est destinée à empScher la poursuite de la contrefaçon 
tandis que .la seconde doit permettra la réparation du 
préjudice du brevaté; qu'ainsi les deux mesures ordon
nées par le tribunal doivent être maintenues;   

Considérant un cinquième lieu, que les appe
lantes soutioiment quo la oonfisoation ne pourrait — — 
s'exercer que sur le matériel importé et vendu к compter 
du présent anrôt et non du Jugement qui l'a ordonnée;— 

i 
Considérant qu'en dépit de l'effet suspensif 

de l'appel, le Jugement du tribunal constituait un aver
tissement; qu'en continuant k importer en France du maté
riel déclaré contrefaisant avant qu'il ait été statué — 
SUT leur appel, les appelantes ont commis k tout l e moizxa 
u n e imprudence; 

Considérant surtout que le Jugement est cons
titutif do droits et que la date k laquelle il a été — 
rendu doit être rettnue, dès lors qu'il est confirmé par 
le présant arrêt; — •  — 

i . 

Considérant aussi que SOVEKA* est, au contrai
re, fondée en sa domande additionnelle, qui procède de sa 
demande originaire, s'agissant des mêmes faits qiii se — 
sont poursuivis postérieurement au Jugement;      

Considérant, en sixième lieu, que les appelan
tes demandent qu'en tout état de cause, la oonfiscation 
ne porte que sur les béquilles at non sur l'ensemble de 
l'appareil, qu'ainsi les rouleaux en soient exclxia;  

bultitee page/* 

Considérant qu'elles• fondent cette demande sur 
le fait que se'jle la béquille constitue l'organe direc
tionnel " portant' éventuellement atteinte " aux droits de 
SOYSMAT qui, selon elles, n'a articulé aucun grief con
tre les rouleaux vibrants de BOXAG;          

 Qu'elles ajoutent que non seulement béquil
les et rouleaux peuvnt être vendus séparément, mais que 
90 ̂  des rouleaux le sont sans béquilles et que leur — 
prix ne représente que 15 5̂  du prix de l'appareil,   



ihm' chambre du 
26 aai 1975 Qu'êo conséqueac® l'eijseabl® i 

béquilles ne formant pas ua " tout * au seïis enteadu 

Maia considérant qua S0¥i3iÂf fait exaeteraent 
observer que le brevet couvre g, à titre de produit indus
triel nouV''aUp un appareil présentant mxe stnxcture obte
îrae par la combinaison des élémotits suivants qui 'coopèrent 
en vue d'obtonir le résultat rechercM i facilité de dlr^e
tion et diminutioa de l'effort l 

a) un rouleau vibrant dont les cylindres (au 
moins deux) j 8oliéair«3 du bâti, sont soatéa ea tandem au«̂  
tour d'axes parallèles entre bux et non orientables| «. «» ̂  

b) «a train dirscteur orientable^ articulé au 
.tlaoa du bâti autour d'un ake Yeî tical et comportant mi gui
don et au soias iia® roue, cell®'^! mslateaue au contact du 
sol^ a o M une pression déterBlnéep paï" véri» hydraull» 
que associé h un r.ceuiaula'ïTOr de prossion à gas cospriaéi 

ConsiJérant qu'il s'onsuit que la béqiiilla for
me un tout indiustriel et un tout fonetiomel avec le rou»» 
leaUs on ca qu'elle permet de le diriger facilement ea dé» 
pit de son poids j biea qtae les cylindres en taMea ae 
soient pAS oriantables | •....«...«...«. 

Considérant qu^elle constituo виз 
nercial, même si elle mnt fac 
tloa étant песевза1гв. poui 
pareil» . « . « . « . « .  . « .  . v  » 

ni Ш tout еош~ 
soa utiliss

Coasidéïwit alasi quo les appelantes ne sont pas 
fondita en C8 chrf de leur 

i.Tirant que 
LETHA d'introdtJlr'̂  en Franc© 
« 4'cé assortie d'tiae aetre 
l'expiration d'un délai do 
fication du jû eseat I < » • 

1& d^feme faĴ te à 

эаг iaffection сойз1 
soia à coBptèr de j 

neuvième page/« 

Considérant qu'il, est fait droit à la desaads 
additionnelle de S ô T M â T et qu* 

j cation du matériel lui 
\ gement, soit le paiement de sa 

quence de dire que l'astrsiate 

est 
e importé postérieurefflQnt au Ju

cospter du 



JOTOr do la oignification du présent arrêt afin d'évi
ter que le SjpBB nâne fait d'introduction fasse l'objet 
de deux sanctions : la confiscation et l'astreinte, -— 
pour la période comprise entre le Jugement ot 1'arrêtî 

PAR ?iO?IFS. et 
leur sont pas concrairos, - -

ceux du Jugement qui ne 

^les sociétés./, 

* U société,/. 

dizlkae page/* 

Reçoit•^'BOMAG et KALETRA en leurs appels, JO-
BAST et CAILLB en leur intervention en qualité do syndics . 
au rfeglemont Judiciaire de SOVSKAT, celle-ci en sa deman
de additionnelle, . — 

Infirme le Jugement r-ntrepris en ce qu'il a 
dit que les confiscations ordonnées pourraient être fai
tes " en quelques lieux que les narériels se trouvent 

Infirme, en ce qu'elles préjudioient aux appe
lantes t les dispositions du Jugement ordonnant la confis
cation des matériels contrefaisants " se trouvant entre 
" les mains de la société PARIS-KATSRIBL "i 

Confirme les autres dispositions de la déci
sion dont appel, 

Dit que lea confiscations porteront sur tout 
matériel iapdrté en France par les sociétés ÎIALEIHI et 
BOMAO aprbs le Jugement du seize mai ail neuf cent soi
xante treize ordonnant la confiscation; - - - - - - - -

Dit que les appelantes devront remettre k la 
société SOVHKAT soit l'appareil importé en fraude de — 
l'interdic-cion ordonnée par le tribunal, eoit le prix re
présentant sa valeur si la confiscation n*est pas réali-
aablei - - - — - - - - - - - - - - - , - - - „ - - - - -

Dit que l'astreinte no commuera à courir qu'à 
ocwpter de la signification du présent arrêt; - - -

Dit que les publications du Jugement autorisées 
par le tribtinal devront être stiiviea de celles du disposi
tif du présent arrêt; - - - - - - - - - - » - - - - - , - -

Déboute les sociétés BOKAG ot KALETRA de leur» 
autres desandes,} - - - - - - » - - - - - - » - - - - - » 



4^« chaa r e du c o n d a n m e in a o l i d u n axix e n t i r î r s d é p e n s 
• * ! A y v p d » a p p e l d o n t d i s t r a c t i o n , c h a a u n e n c e q u i l e c o n c e r n e , 

a u p r o f i t d e . J î a i t r e s CA33I0T e t B0HH3T, a v o u é s , a u x o f 
f r e s J e d i r o i t ; - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Prononcé k l'audience publique du lundi vingt 
six aai lail neuf cent soixante quinze, la Co\i!r étant compo
sée de Monsieur Y,B'RÎÎASJD Préoident et de Messieurs BOîîlJS-
FOUS et DUFOUR Conseillers, assistés do Maitre P.DUPONT 
Secrétaire-Greffier; 

Monsieur Y.BSRKARD Président et Maitre P.DUPONT 
Approuvé^ AAi\.^ Secrétaire-Greffier ont signé l a minute du présent a r r ô t . 
B O t ^ rayée nuli/. 

oneikaM et demlkre page/< 
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On sait que !a conduite des rouleaux vibrants dont 
les cylindres sont montés en tandem sur un bâti 
rigide, autour d'axes parallèles, est Un dur travail. 
En effet, l'effort latéral à exereer sur le timon afin 
d'obtenir un couple suffisant pour faire virer le rou

leau est déjà important lorsque celuici vibre et il 
est presque pénible lorsque le rouleau ne vibre pas. 
I! s'ensuit une cause de fatijjue pour le conducteur 
qui doit repeler cette manœuvre un grand nombre 
de fois au cours de la journée. 

On a déjà proposé de monter les deux rouleaux 
sur des bâtis individuels articulés entre eux. Une 
telle solution revient très cher. 

La présente invention a pour objet des perfec

tionnements apportés aux rouleaux vibrants à cy

lindres parallèles en tandem, en vue de faciliter 
la conduite de ces engins sans en grever le prix. 

A cet effet, selon l'invention, on articule au timon 
du rouleau un train directeur comportant de pré

férence plusieurs roues maintenues en contact avec 
ie sol, ainsi qu'un guidon permettant de modifier 
son orientation de façon à provoquer le virage du 
rouleau dans la direction voulue. 

De préférence les roues du train directeur sont 
plaquées au sol par une force auxiliaire afin d'assu

rer une bonne adbérence en dépit même de fortes 
inégalités du terrain^ 

La description qui va suivre en regard du dessin 
annexé, donné à titre d'exemple non limitatif, fera 
bien comprendre comment l'invention peut être réali

sée, les particularités qui ressortent tant du dessin 
que du texte faisant, bien entendu, partie de ladite 
invention ; 

La figure 1 est une vue scliématique en perspec

tive d'un mode de réalisation simplifié de l'inven

tion ; 
La figure 2 est une vue analogue à la figure 1 

montrant un rouleau muni d'un train directeur dont 
les roues sont montées sur des bras articulés; 

La figure 3 est une vue schématique en élévation 
partielle avec coupe montrant le dispositif servant 
à repousser les roues vers le sol; 

La figure 4 est une vue scliématiфle en élévation 
avec coupe partielle, montrant un autre mode de 
réalisation du dispositif de placage des roues au 
sol ; . 

La figure 5 est une vue schématique de face mon

trant une variante de montage du train directeur. 
Dans l'exemple de réalisation de la figure 1 un 

rouleau vibrant tandem comprend un bâti 1 sur 
lequel deux rouleaux 2 sont montés autour d'axes 

.parallèles 3. Л ces rouleaux sont associés des méca

nismes de type connu, non représentés, assurant le 
déplacement en translation et la vibration. L'orien

tation de l'appareil s'eff'ectue grâce à un timon 4. 
Pour faciliter la manœuvre, un train directeur 5 

comportant un guidon 6 et au moins une roue 7 
portant sur le sol est articulé au timon autour d'un 
axe vertical 8. 11 suffit au conducteur d'orienter 
convenablement le train directeur pour que le rou

leau suive. 
Afin d'assurer une bonne adhérence, même en 

terrain varié, on utilise plusieurs roues munies de 
bandages pneumatiques à fortes sculptures et, de 
préférence, les roues sont plaquées sur le sol. 

Dans la variante de la figure 2, les roues 7 du 
train directeur sont montées sur des axes 9, situés 
sensiblement dans un plan vertical passant par le 
pivot 8 et portés par des bras ou fourches 10 oscillant 
autour d'axes horizontaux 11 de part et d'autre de 
l'arrière du train 5, convenablement reculé et que 
les roues peuvent venir encadrer en position haute. 

Pour plaquer les roues au sol, on peut utiliser 
la force d'un poids ou de ressorts, ou encore une 
sus|x ,̂nsion pneumatique ou hydropneumatique, car 
une suspension hydraulique ne répondrait pas assez 
vite quand le rouleau passerait sur des gravats ou 
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(les pierres, le juouvenicnl de placage au sol des 
roues devant alors être rapide. 

Sur la figure 3, on a prévu un vérin pneuma
tique 12, articulé, d'une part en 13 au train direc
teur et de l'autre en 14 aux bras 10. Ce vérin peut 
être alimenté par un petit compresseur 15, entraîné 
lui-même par le moteur qui actionne les rouleaux. 
Un tel compresseur qui ne consomme qu'une faible 
puissance peut tourner continuellement sans que 
cela soit proliibitif. L'écbauffement de l'air est insi
gnifiant et le compresseur' peut fonctionner à sec. 

La figure 4 montre une variante liydropneuma-
tique dans laquelle un vérin hydraulique 16, articulé 
en 13 et 1 4 comme le vérin pneumatique 12 de 
l'exemple précédent, est relié par une conduite 17 
à un accumulateur de pression 18, par exemple à 
membrane, piston ou vessie. Le vérin comporte un 
bouchon de remplissage 19 et la conduite 17 un 
bouchon de purge 20 . Ladite conduite est reliée à 
l'accumulateur par un robinet 21 permettant d'isoler 
l'accumulateur lorsqu'on débranche la pompe après 
avoir rempli le circuit. L'ctanchéité de celui-ci doit 
être soignée afin que l'utilisateur n'ait que très rare
ment à remettre de l'huile. 

La figure 5 montre une disposition très intéres
sante dans laquelle le train directeur 5 est articulé 
sur un axe longitudinal 22 perpendiculaire au pivot 
8, ce qui assure aux roues directrices une excellente 
adhérence en terrain varié. 

II va de soi que des modifications peuvent être 
apportées aux modes de réalisation qui viennent 
d'être décrits, notamment par substitution de moyens 
techniques sans que l'on sorte pour cela du cadre 
de la présente invention. 

RÉSVMÉ 
La présente invention comprend notamment : 

Un perfeetionnement apporté aux rouleaux 

2 — 
vibrants dont les cylindres sont montés en tandem 
autour d'axes parallèles et qui consiste à articuler 
au timon du rouleau un train directeur orientable 
comportant un guidon et au moins une roue main
tenue en contact avec le sol; 

2° Des modes d'exécution présentant les particu
larités suivantes prises séparément ou selon les 
diverses combinaisons possibles : 

a. Le train directeur comporte plusieurs roues 
munies de bandages pneumatiques; 

b. Les roues du train directeur sont montées sur 
le châssis de ce train au moyen de bras pivotant 
autour d'axes perpendiculaires à l'axe de pivotement 
du train; 

c. Les roues sont plaquées' sur le sol grâce à une 
suspension pneumatique; 

d. La susjjension pneumatique comporte un vérin 
pneumatique interposé entre les bras porte-roues et 
le châssis et alimenté par un compresseur entraîné 
par le moteur du rouleau; 

e. La suspension pneumatique comporte un vérin 
hydraulique associé à un accumulateur de pression 
pneumatique; 

/. Le châssis du train directeur est articulé au 
bâti du rouleau non seulement autour d'un axe 
vertical mais aussi autour d'un axe longitudinal 
peqiendiculaire audit axe vertical; 

3° A titre de produits industriels nouveaux les 
rouleaux et accessoires pour rouleaux comportant 
l'application d'au moins un perfectionnement tel 
que ci-dessus spécifié. 

Société anonyme dite : 
Ateuers François BRASSEUR 

Par procuratioB : 

J. Casanova (Cabinet Armengaud jeune) 

Pour la vente des fascicules, s'acircss.er à I'Imprimerie Nationalk, 27, m e de la Convention, Paris (15*). 
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